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Comité syndical  du 15 juin 2012

L’an deux mil douze, le 15 juin à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président.
Date de la convocation : 7 juin  2012 
Nombre de membres : Nombre de délégués : 44

Présents :  30
Pouvoir :     0
Absents, excusés : 14

PRESENTS

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : mesdames Jacqueline MALLARD, Edith MICHELIC,

messieurs Bernard JACQUIN, Raymond CHALMET, André DUCROT, Bernard JAMET, Guy LAINE ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERRY CHARENTONNAIS :messieurs Philippe de BONNEVAL, Charles

ADOLPH, Pascal AUPY ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER : messieurs Christian 

FAUCHER, Jean GUILLOT; Eric JULLIEN ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DE 

CŒUR : :monsieur Claude BAUDON ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT MARCHE : messieurs 

Claude NERMOND, André THOMAZON ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : : messieurs 

Daniel APIED, Richard KOWALYSZIN, Michel MONSEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

MELUSINES : madame Marie Paule CHEDEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE: madame 

Isabelle BLADES, monsieur Gérard DUC ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE 

LOIRE ET VAL D’AUBOIS : messieurs Jean-Pierre BLEVIN, Pierre DUCASTEL, Olivier HURABIELLE, Michel 

POUILLARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Thierry PORIKIAN ,Noël 

LAIGNEL; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR ;COMMUNE DE

TENDRON : monsieur Jean-Louis de GOURCUFF

ABSENTS ;  EXCUSES

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieur Jacques DE VOS ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER : monsieur Jean-Marie BROCHARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : monsieur Serge LAURENT ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Alain LAROCHE ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES 

DE CŒUR : :monsieur Daniel DETARET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : monsieur Bernard 

André JAMET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT MARCHE : monsieur Philippe AUCLAIR; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE : mesdames Marie Annick TRUBAT, Danièle BARBARIN ;

SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, André DELAVAULT ;

COMMUNE du CHAUTAY : monsieur Melchior D’ARAMON; COMMUNE DE LA CHAPELLE MONTLINARD : 

monsieur Jacques BRUNET ; COMMUNE DE SAINT-BAUDEL : monsieur Christophe POINTEREAU

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30.
Monsieur Olivier Hurabielle est nommé  secrétaire de séance.
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Délibération n° 2012-DC00010

COMPTE ADMINISTRATIF 2011

Le Comité Syndical, réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2011 dressé par Monsieur Bernard JAMET, 
Président, désigne le 2ème vice-président, Michel Pouillard et lui donne acte de la présentation du compte administratif 2011, lequel peut se résumer ainsi : 

LIBELLE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE

DEPENSES OU 
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENTS

DEPENSES OU 
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENTS

DEPENSES OU 
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENTS

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL

Résultats reportés 2010 1 080 257,67  96 852,02  983 405,65  
Opérations de l'exercice 7 955 001,43  8 202 113,46  1 555 407,43  1 317 820,72  9 525,32  
TOTAUX 7 955 001,43  9 282 371,13  1 652 259,45  1 317 820,72  992 930,97  
Résultats de clôture 2011 1 327 369,70  334 438,73  992 930,97  

Restes à réaliser au 31/12/2011 664 055,38  570 035,56  -94 019,82  
TOTAUX CUMULES 1 327 369,70  2 316 314,83  1 887 856,28  898 911,15  

RESULTATS DEFINITIFS 2011 1 327 369,70  428 458,55  898 911,15  

Constate, pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de 
l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;
Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;
Le Président se retire de la séance pour le vote du compte administratif 2011 ; 
La délibération est votée à l’unanimité. 

Pour expédition conforme
Le vice-président, 

Michel POUILLARD.


